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Règlement intérieur du Conseil Municipal 

 

Vu l’article L 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui prévoit que, dans les 
communes de 1000 habitants et plus, le Conseil Municipal établit son règlement intérieur dans 
les six mois de son installation, 
Vu les articles article L.2312-1, L.2121-12 et L.2121-19 du CGCT, 
Vu l’article L.2121-27-1 du CGCT, 
Vu la Loi n° 92-145 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République, 
Vu la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l'action publique, 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicités, 
d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leur 
groupement, 
Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 
en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 
groupements, 
 
PREAMBULE 
Dans le cas où l’une des dispositions du présent règlement intérieur viendrait à être en 
contradiction avec le Code Général des Collectivités Territoriales, celui-ci s’appliquerait de 
plein droit sans qu’il soit besoin de délibérer. 
 
Le règlement intérieur précédemment adopté continue à s’appliquer jusqu’à l’établissement du 
nouveau.  
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Chapitre I : Dispositions obligatoires du règlement intérieur 
 
 
 
Article 1 : Consultation des projets de contrat de service public (article L.2121-12 du CGCT) 

 
Les projets de contrat de service public sont consultables en Mairie, auprès du Directeur 
Général des Services, aux heures d’ouverture habituelles, à compter de l’envoi de la 
convocation et jusqu’à la séance du conseil municipal concernée.  

  

La consultation des dossiers, projets de contrats ou de marchés sera possible sur demande 
écrite adressée au maire, 24heures minimum avant la date de consultation souhaitée.  

  

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de 
l’assemblée.  
 
 
Article 2 : Questions orales (article L.2121-19 du CGCT)  

 
Chaque membre du Conseil Municipal peut exposer, en fin de séance, des questions orales 
ayant trait aux diverses affaires de la Commune, non portées à l'ordre du jour. 
 
La brièveté et la clarté seront la règle pour l’exposé de ces questions. La réponse n’entraînera 
pas le débat.  
 
Si le nombre ou la complexité des questions est de nature à prolonger excessivement la 
réunion, le Maire (ou celui qui le remplace pour présider la séance) a la faculté de limiter les 
questions à une par élu(e), de limiter le temps de parole à une durée déterminée, d'en reporter 
l'exposé à une réunion ultérieure ou de prier le demandeur de poser sa question par écrit. 
 
Les séances consacrées à l’examen et au vote des budgets et comptes administratifs ne 
seront pas ouvertes aux questions diverses sans lien avec l’ordre du jour compte tenu de la 
charge de travail.  
 
 
Article 3 : Expression de la minorité dans le bulletin d’information municipal (article L.212127-
1 du CGCT)  

 

La commune est tenue de réserver dans son bulletin d'information municipale un espace 
d'expression réservé à l'opposition municipale. Il se compose, toutes tendances confondues, 
d'une page format A4 par parution. 
 
Le maire, en sa qualité de chef de l’administration communale, est directeur de la publication 
du bulletin municipal.  
 
A ce titre, il demeure pénalement responsable des délits de presse commis via l’organe dont 
il a la charge (cf. art. 42 de la loi du 29 juillet 1881). Il est donc en droit, dans certains cas, de 
s’opposer à la parution d’un article : 

- le caractère diffamatoire, injurieux ou manifestement outrageant des articles 
- le sujet de la tribune ne revêt pas un intérêt public local 
- la tribune est susceptible de troubler l'ordre public, la sécurité et la tranquillité publiques 
- le contenu porte atteinte à l’honneur et à la considération d’une personne 
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- le fond du propos tenu par l'élu(e) de l'opposition revêt le caractère d'une propagande 
électorale 

 
Dès lors, lorsque l’opposition propose un article relatif à un sujet mettant en avant un de ces 
aspects, le maire, en sa qualité de directeur de la publication, peut lui demander une 
modification de l’article. Il peut également ne pas publier l’article, si l’opposition refuse une 
nouvelle rédaction. 
 
La fonction de directeur de la publication peut être déléguée, par arrêté du maire, à un adjoint 
ou à un conseiller municipal. 
 

Les photos sont exclues.  
 

Les articles destinés à la publication sont remis au directeur de la publication par mail à 
l’adresse cabinetdeselus@mairie-rians.fr ou sur clé USB en Mairie, au plus tard à la date 
indiquée par le directeur de la publication lors de sa demande de transmission des articles. 

  

Une fois transmis au directeur de la publication, les textes ne peuvent plus alors être modifiés 
dans leur contenu par leurs auteurs.  

 

 

Article 4 : Débat sur les orientations budgétaires (article L.2312-1 du CGCT)  

Applicable aux communes de 3 500 habitants et plus  

 

Le débat a lieu dans un délai de deux mois avant l'examen du budget, lors d’une séance 
ordinaire, après inscription à l’ordre du jour ou lors d’une séance réservée à cet effet.  
  

Il ne donne pas lieu à un vote. Il sera acté par une délibération spécifique, annexée au compte-
rendu de séance.  

  

Toute convocation est accompagnée d’un rapport précisant, par nature, les évolutions des 
recettes et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des 
dépenses d’investissement. Son contenu comporte les informations suffisantes sur la 
préparation du budget communal.  

  

Cinq jours au moins avant la réunion, les documents sur la situation financière de la commune 
et les éléments d'analyse ayant servi à la rédaction du rapport (charges de fonctionnement, 
niveau d'endettement, caractéristiques des investissements, ratios établis par les services 
communaux, etc.) sont à la disposition des membres du conseil municipal. Ces éléments 
peuvent être consultés sur simple demande auprès du maire.  

  

mailto:cabinetdeselus@mairie-rians.fr
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Chapitre II : Réunions du Conseil Municipal 
 
 
 
Article 5 : Périodicité des séances (articles L.2121-7 et L.2121-9 CGCT) 

  

Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 
Le Maire peut réunir le Conseil Municipal chaque fois qu’il le juge utile. Il est tenu de le 
convoquer dans un délai maximal de 30 jours quand la demande motivée lui est faite par le 
représentant de l’Etat dans le département ou par un tiers au moins des membres du Conseil 
Municipal en exercice. 
 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le département peut abréger ce délai. 
 
 
Article 6 : Convocations (articles L.2121-10, L.2121-11 et L.2121-12 du CGCT)  

  

Toute convocation est faite par le Maire. Elle est datée, contient l’indication de l’heure et du 
lieu de la réunion. 

Elle est transmise 5 jours francs au moins avant le jour de la réunion, de manière 

dématérialisée (via l’application Cabinet Numérique) ou, si les conseillers municipaux en font 

la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. 

La convocation est accompagnée d’une note explicative de synthèse sur les affaires soumises 

à délibération. 

La convocation est mentionnée au registre des délibérations, affichée et publiée. 

En cas d’urgence, le délai de 5 jours peut être abrégé par le Maire sans pouvoir toutefois être 
inférieur à 1 jour franc. Le Maire en rend compte dès l’ouverture de la séance du Conseil 
Municipal qui se prononce définitivement sur l’urgence et peut décider le renvoi de la 
discussion pour tout ou partie de l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
 
Article 7 : Ordre du jour (article L.2121-10 du CGCT)  
  
Le maire fixe l’ordre du jour qui est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du 
public.  
 
 
Article 8 : Accès aux dossiers (articles L.2121-13 et L.2121-13-1 du CGCT)  
  
Les conseillers municipaux peuvent consulter les dossiers, qui font l’objet d’une délibération, 
uniquement en mairie, auprès du Directeur Général des Services, aux heures d’ouverture 
habituelles, durant les cinq jours précédant la séance.  
  
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de 
l’assemblée.  
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Article 9 : Questions écrites  
  
Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale.  
 
La réponse de la Municipalité interviendra dans un délai minimum d'un mois, en séance lors 
de la réunion la plus rapprochée, ou par lettre adressée au demandeur. 
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Chapitre III : Commissions et comités consultatifs 
 
 
Article 10 : Commissions municipales (article L.2121-22 du CGCT)  
 
Le Conseil municipal peut constituer des commissions d'instruction composées de ses 
membres pour étudier les questions soumises à ses délibérations ; ces commissions sont soit 
permanentes, soit spéciales à un sujet et d'une durée limitée. 
.  

Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et 
désigne ceux qui y siègeront. La composition des différentes commissions doit respecter le 
principe de la proportionnalité eu égard à la composition élective du Conseil pour permettre 
une expression pluraliste des élus.  
 
Le Maire est président de droit de chaque commission. La commission élit un vice-président 
suppléant et peut désigner des rapporteurs chargés d'une affaire de la compétence de la 
commission. 
 

Les commissions sont convoquées par le Maire ou son vice-président avec un ordre du jour 
mentionnant les affaires traitées. Elles émettent leur avis à la majorité des membres présents 
sans qu’un quorum soit exigé. En cas d’égalité, la voix du Président ou, à défaut, du Vice-
président est prépondérante. Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées 
extérieures au conseil municipal.  
  
Une attention particulière sera apportée sur le calendrier afin que deux commissions ne soient 
pas organisées en même temps.  
  
La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque élu(e) de manière 
dématérialisée (via l’application Cabinet Numérique) cinq jours au moins avant la tenue de la 
réunion.  
 
Les commissions statuent à la majorité des membres présents.  
 
 
Article 11 : Comités consultatifs (article L.2143-2 du CGCT)  
  
Le Conseil Municipal peut décider de la création de Comités Consultatifs pour l’examen d’une 
ou de plusieurs affaires. Il en fixe la composition et les modalités de fonctionnement  
 
Chaque comité, présidé de droit par un membre du conseil municipal désigné parmi ses 
membres, est composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et 
particulièrement qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l’examen du 
comité.  
  
Pour l’étude préliminaire des dossiers qui paraissent le nécessiter, le Conseil Municipal peut 
constituer un Comité comprenant à la fois un certain nombre de ses membres et des 
personnalités extérieures compétentes. 
 
Les séances de ces Comités Consultatifs ne sont pas publiques. 
Les membres de ces Comités sont tenus à un devoir de réserve et de discrétion sur les 
questions traitées au cours des séances. 
 
Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal.  
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Chapitre IV : Tenue des séances 
 
 
Article 12 : Pouvoirs (article L.2121-20 du CGCT)  
  
Les pouvoirs sont adressés au maire par courrier, ou par mail, avant la séance du conseil 
municipal ou doivent être impérativement remis au maire au début de la séance. 
 
Les pouvoirs adressés par voie postale ne sont recevables que lorsqu’ils parviennent en 
mairie au plus tard le jour de la séance au plus tard à 15h30. 
  
Les pouvoirs reçus ou donnés par un autre canal peuvent être remis en main propre lors de 
la séance concernée.  
  
Le pouvoir peut être établi au cours d'une séance à laquelle participe un conseiller municipal 
obligé de se retirer avant la fin de la séance.  
  
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur 
souhait de se faire représenter.  
 
 
Article 13 : Secrétariat de séance (article L.2121-15 du CGCT)  
  
Au début de chacune des séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Le secrétaire de séance, qui est un(e) élu(e), assiste le maire pour la vérification du quorum 
et celle de la validité des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des 
scrutins.  
 
Le(s) secrétaire(s) de séance constate(nt) si le quorum est atteint, vérifie(nt) la validité des 
pouvoirs, assiste(nt) le Maire pour la constatation des votes et le dépouillement des scrutins. 
Il(s) élabore(nt) le compte rendu. Il peut être assisté dans cette fonction par le Directeur 
Général des Service de la Mairie, ou tout autre agent municipal, même en séance à huis clos. 
 
Le Conseil Municipal peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de 
ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. Les 
auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent 
tenus à l’obligation de réserve.  
 
 
Article 14 : Accès et tenue du public (article L.2121-18 alinéa 1er du CGCT)  

  

Les séances des conseils municipaux sont publiques. Néanmoins, sur la demande de trois 
membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des 
membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos.  
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer 
le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de 
désapprobation sont interdites.  

  

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse.  
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Article 15 : Enregistrement des débats (article L.2121-18 du CGCT)  
  

Les conseils municipaux peuvent être filmés et enregistrés par un conseiller municipal ou un 
agent communal pour le compte de la commune. La diffusion de la séance du conseil 
municipal sur internet par les auteurs de l’enregistrement est expressément autorisée par la 
loi. Celle-ci prévoit en effet que les séances du conseil municipal peuvent être retransmises 
par les moyens de communication audiovisuelle.  
  

Tout enregistrement de la séance fait l’objet d’une information par son auteur (pour les seuls 
conseillers municipaux) en début de séance auprès des membres du conseil municipal. Le 
maire (ou son remplaçant) rappelle que pour l’enregistrement vidéo, les plans larges sont à 
privilégier. Dans le cas contraire, l’autorisation préalable des personnes non élues est requise 
(personnel municipal et/ou public). 
 

L'accord des conseillers municipaux, qui sont investis d'un mandat électif et s'expriment dans 
l'exercice de ce mandat, n'est pas requis pour pouvoir procéder à une telle retransmission des 
séances publiques. Les élus ne peuvent donc pas s’opposer à être filmés et /ou enregistrés.   
  

Lorsque l’enregistrement et la diffusion sont assurés par la commune, il convient donc d’éviter 
les gros plans sur les agents municipaux et les membres de l’assistance (plans larges ne 
permettant pas d'identifier une personne en particulier). En cas de diffusion sur les réseaux 
sociaux, il est conseillé de ne pas « taguer ». En revanche, les gros plans sur les élus sont 
autorisés.  
  

En tout état de cause, lorsqu’il est décidé de filmer et diffuser sur internet des enregistrements 
vidéo d’une séance du conseil municipal où des agents municipaux et des membres du public 
peuvent être identifiés, ces derniers doivent en être informés afin qu’ils aient la possibilité, le 
cas échéant, de s’opposer à la diffusion de la vidéo.  
  

Les personnes susceptibles d’être filmées seront informées de l’enregistrement, par voie 
d’affichage dans la salle du conseil. Cette affiche doit rappeler notamment :  
- l’interdiction de filmer les personnes non élues en gros plans, sauf autorisation préalable pour 

la diffusion ;  
- l’interdiction de « taguer », sauf autorisation préalable des intéressés ;  
- les moyens d’accès aux informations, de demandes de rectification et d’opposition dont ces 

personnes disposent.  
  

Ces mêmes règles de protection de l’image des personnes non élues doivent également être 
respectées par les membres du public procédant à un enregistrement.  
 

Lorsque l’enregistrement des débats génère un trouble au bon ordre des travaux du conseil, 
le maire peut le faire cesser.  
 

Les fichiers d’enregistrement audios des séances du Conseil Municipal sont conservés sur 
support numérique pendant une durée de 1 an et ne sont utilisés que dans le cadre de la 
retranscription du procès-verbal. 
 
 
Article 16 : Police de l’assemblée (article L.2121-16 du CGCT)  
  

Le maire, ou celui qui le remplace, a seul la police de l'assemblée. 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en 
est immédiatement saisi. 
  

Les téléphones portables devront être paramétrés en mode silencieux ou tout autre mode 
permettant d’assurer la sérénité de la séance. 
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Chapitre V : Débats et votes des délibérations 
 
 
Article 17 : Déroulement de la séance (article L. 2121-29 du CGCT)  

  

Le maire et/ou le secrétaire de séance, procède à l’ouverture de la séance, procède à l’appel 
des conseillers, constate le quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite 
les pouvoirs reçus. Il fait approuver le compte-rendu de la séance précédente et prend note 
des rectifications éventuelles. 
 
Le Conseil Municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice 
assiste à la séance (art. L 2121-17). 
 
Le quorum s’apprécie à l’ouverture de la séance. Dans le cas où des Conseillers Municipaux 
se retireraient en cours de séance, le quorum est vérifié avant la mise en délibéré des affaires 
suivantes. Les pouvoirs donnés par les Conseillers Municipaux absents à leurs collègues 
n’entrent pas dans le calcul du quorum. 
 
Quand après une convocation régulièrement faite, le Conseil Municipal ne s’est pas réuni en 
nombre suffisant, la délibération prise sur seconde convocation à 3 jours au moins d’intervalle 
est valable quel que soit le nombre de membres présents (art L 2121-17). 
 
Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire 
l’objet d’une délibération. Il peut aussi soumettre au conseil municipal des « questions diverses 
», qui ne revêtent pas une importance capitale.  
 
L’ordre du jour ne peut être modifié que par décision du Maire préalablement approuvée par 
les membres du Conseil Municipal à la majorité. 
 
Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est 
demandé par le représentant de l'Etat dans le département. 
 
Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de 
donner avis, il peut être passé outre. 
 
Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local. 

 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par le maire. Cette présentation peut être 
précédée ou suivie d’une intervention de l’adjoint compétent.  
 
 
Article 18 : Débats ordinaires  
 
La parole est accordée par le maire (ou à celui qui le remplace pour présider la séance) aux 
membres du conseil municipal qui la demandent.  
  
Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions et/ou des attaques subjectives ou polémiques, 
la parole peut lui être retirée par le maire.  
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Le maire donne la parole aux conseillers et peut la leur retirer si leurs propos excèdent les 
limites du droit de libre expression. Il s’agit notamment des propos ayant un caractère 
diffamatoire ou comportant des expressions injurieuses.  
 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une 
affaire soumise à délibération.  
 
Des personnes étrangères au Conseil peuvent à la demande du Maire être appelées à donner 
des renseignements utiles sur une affaire à l'ordre du jour. 
 
Peuvent également assister à cet effet aux séances publiques du Conseil Municipal : le 
Directeur Général des Services de la Mairie, le Directeur des Services Techniques ainsi que 
tous les agents dûment priés par le Maire. 
 
Les uns et les autres ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire et restent 
tenus à l’obligation de réserve, telle qu’elle est définie dans le cadre du statut de la fonction 
publique. 
 
 
Article 19 : Suspension de séance  
  
La suspension de séance est décidée par le président de séance (le maire ou son remplaçant). 
Le président peut mettre aux voix toute demande de suspension de séance formulée par au 
moins le tiers des membres du Conseil Municipal. 
  
Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séance.  
  
 
Article 20 : Amendements  

  

Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion 
soumises au conseil municipal.  
 
Les amendements ou contre-projets doivent être présentés par écrit au maire.  
 
Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés 
à la commission compétente. 
 
 
Article 21 : Référendum local (articles L.O 1112-1, 1112-2, 1112-3 du CGCT)  

  

Lorsque le conseil municipal est saisi d’un projet à soumettre à référendum local, il s’engage 
à l’inscrire à l’ordre du jour de la prochaine séance.  
 
L'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale peut soumettre à référendum local tout 
projet de délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette collectivité. 
 
L'exécutif d'une collectivité territoriale peut seul proposer à l'assemblée délibérante de cette 
collectivité de soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des attributions qu'il 
exerce au nom de la collectivité, à l'exception des projets d'acte individuel. 
 
Dans les cas prévus aux articles LO 1112-1 et LO 1112-2, l'assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale, par une même délibération, détermine les modalités d'organisation du 
référendum local, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois après la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389036&dateTexte=&categorieLien=cid
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transmission de la délibération au représentant de l'Etat, convoque les électeurs et précise le 
projet d'acte ou de délibération soumis à l'approbation des électeurs. 
 
L'exécutif de la collectivité territoriale transmet au représentant de l'Etat dans un délai 
maximum de huit jours la délibération prise en application de l'alinéa précédent. Le 
représentant de l'Etat dispose d'un délai de dix jours à compter de la réception de la 
délibération pour la déférer au tribunal administratif s'il l'estime illégale. Il peut assortir son 
recours d'une demande de suspension.  
 
Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans un délai d'un 
mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à cette 
demande si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute 
sérieux quant à la légalité de l'acte attaqué ou du projet de délibération ou d'acte soumis à 
référendum.  
 
Lorsque la délibération organisant le référendum local ou le projet de délibération ou d'acte 
soumis à référendum est de nature à compromettre l'exercice d'une liberté publique ou 
individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce 
la suspension dans les quarante-huit heures. 
 
Le projet soumis à référendum local est adopté si la moitié au moins des électeurs inscrits a 
pris part au scrutin et s'il réunit la majorité des suffrages exprimés. 
 
Le texte adopté par voie de référendum est soumis aux règles de publicité et de contrôle 
applicables à une délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité ou à un acte de son 
exécutif. 
 
 
Article 22 : Votes (articles L.2121-20 et L.2121-21 du CGCT)  
  
Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le 
secrétaire qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour, le nombre de votants 
contre et le nombre d’abstentions. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue. Lorsqu'il y a partage égal des voix, la voix 
du président est prépondérante, sauf en cas de scrutin secret ou elle est considérée comme 
rejetée. 
 
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le 1/3 des membres présents le réclame ; de 
même, s’il s’agit de procéder à une nomination ou à une représentation, à moins qu’à 
l’unanimité, il soit décidé de n’avoir pas recours à ce type de scrutin, sauf dispositions légales 
ou réglementaires expresses contraires. 
 
Il est interdit d’intervenir pendant et après un vote. 
 
Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 du CGCT) présenté annuellement par 
le maire, doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif 
est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 
 
Article 23 : Clôture de toute discussion  
  
La clôture de toute discussion peut être décidée par le conseil municipal ou le président de 
séance. Seul le président de séance peut mettre fin aux débats.  
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Chapitre VI : Délibérations et procès-verbaux 
 
 
Article 24 : Les délibérations (article L.2121-23 du CGCT) 
 
Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre tenu dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
Elles sont signées par le maire et le ou les secrétaires de séance. 
 
Les délibérations transmises au représentant de l’Etat dans l’arrondissement mentionnent les 
noms des membres présents, des absents ainsi que les pouvoirs écrits, donnés en application 
de l’art. L 2121-20. Elles mentionnent le texte intégral de l’exposé de la délibération et le 
dispositif de la décision. Elles indiquent, en cas de vote à main levée, si elles ont été adoptées 
à l’unanimité ou à la majorité ou, en cas de vote public décidé par le Maire à son initiative ou 
par la majorité des membres présents, le nombre de voix pour, le nombre de voix contre et le 
nombre d’abstentions complété, s'il l'est précisé, par le nom des votants.  
 
 
Article 25 : La liste des délibérations (article L.2121-25 du CGCT) 
 
Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal est 
affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe. 
 
 
Article 26 : Procès-verbaux (article L.2121-15 du CGCT)  
 
Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 
 
Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au 
commencement de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires. 
 
Il contient la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du conseil 
municipal présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du 
jour de la séance, les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été 
adoptées, les demandes de scrutin particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant des 
scrutins publics, le nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des discussions au 
cours de la séance. 
 
Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est 
publié sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la 
commune, lorsqu'il existe, et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public. 
 
L'exemplaire original du procès-verbal, qu'il soit établi sur papier ou sur support numérique, 
est conservé dans des conditions propres à en assurer la pérennité. 
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Chapitre VII : Dispositions diverses 
 
 
Article 27 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux (articles L.2121-27 et  
D.2121-12 du CGCT)  
 
Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local commun émise par des 
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale, dans un délai de 4 mois.  
  
L’utilisation du local fait l’objet d’une demande écrite adressée au maire.  
  
Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à 
accueillir des réunions publiques.  
  
Dans les communes de plus de 3 500 habitants et de moins de 10 000 habitants, la mise à 
disposition d’un local administratif commun aux conseillers n’appartenant pas à la majorité 
municipale peut être, dans la mesure où cela est compatible avec l’exécution des services 
publics, soit permanente, soit temporaire. Dans ce dernier cas, en l’absence d’accord entre le 
maire et les conseillers intéressés, la durée de la mise à disposition ne peut être inférieure à 
quatre heures par semaine.  
  
La répartition du temps d’occupation du local administratif mis à la disposition des conseillers 
minoritaires entre leurs différents groupes est fixée d’un commun accord. En l’absence 
d’accord, le maire procède à cette répartition en fonction de l’importance des groupes.  
  
 
Article 28 : Modification du règlement intérieur  
  
En cours de mandat, le présent règlement peut faire l’objet de modifications par le conseil 
municipal, à la demande du maire ou sur proposition de la moitié au moins des membres du 
Conseil Municipal. 
 
 
Article 29 : Application du règlement intérieur  
  
Le présent règlement est adopté par le conseil municipal de Rians (Var) le 16 février 2023.  
 
 


























